Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Délais d’implantation 
des conditions de service 
Le calendrier d’implantation des conditions de service dépend grandement de celui relié à la mise en place des technologies de l’information requises pour donner effet à ces conditions de service.

SCGM croyait être en mesure d’informer la Régie, au printemps 2006, si les développements informatiques requis allaient être implantés dans les systèmes patrimoines de SCGM (ceux actuellement utilisés pour la majeure partie des fonctions liées à la facturation et aux services à la clientèle) ou allaient être intégrés à l’implantation de la phase 2 du système de gestion intégrée (SAP), mis en place pour les fonctions de support en 2001.

L’évaluation faite à ce jour de l’implantation de la phase 2 de SAP n’est pas concluante compte tenu des développements technologiques requis, du niveau d'investissement ainsi que du moment d'implantation. Bien que les bénéfices anticipés n’apparaissent pas, à ce jour, justifier les coûts, SCGM entend poursuivre son analyse de ce projet qui représenterait un investissement de 10 à 15 millions de dollars. Cette analyse devra conjuguer avec le fait qu’une implantation de cette phase 2 serait probablement effectuée dans une version SAP mise à jour. Or, selon l'information connue présentement, l’implantation chez SCGM de cette version mise à jour de SAP devrait se faire au cours de l’exercice financier 2007-2008. Ce n’est donc pas avant cette date que SCGM sera probablement en mesure de décider si elle recommande d’aller de l’avant avec la phase 2 de SAP.

Si SCGM attendait d’avoir mis en place une éventuelle phase 2 de SAP pour y intégrer les modifications informatiques requises pour implanter les conditions de service proposées dans le cadre des conditions de service, ces dernières ne pourraient certainement pas être en vigueur avant la fin de l’exercice financier 2009‑2010, le tout en fonction des dates de déploiement de la mise à jour de SAP en premier lieu et, par la suite, de l'implantation de la phase 2 de SAP. 
Si SCGM amorçait plutôt les modifications informatiques requises dans ses systèmes patrimoines dès l’exercice financier 2006‑2007, l’implantation des conditions de service serait probablement complétée au cours de l’exercice financier 2008-2009. Il va de soi que retarder le début des modifications informatiques à apporter dans les systèmes patrimoines, retardent d’autant le calendrier d’implantation des conditions de service. 
Il y a toutefois lieu de préciser que les coûts de cette implantation dans les systèmes patrimoines, actuellement évalués à environ 635 000 $ ne viendront pas réduire les coûts d’une possible implantation dans le cadre de la phase 2 de SAP. En d’autres mots, cet investissement dans les systèmes patrimoines serait sans utilité si SCGM mettait en place la phase 2 de SAP au cours des prochaines années. 
Néanmoins, à la lumière de l’information présentement disponible, SCGM est d’avis qu’il s’avère plus réaliste d’envisager des modifications informatiques aux systèmes patrimoines pour permettre l’implantation des conditions de service.
Le tableau I fait état des quatre principaux blocs pour lesquels des modifications nécessitant des développements informatiques sont requises. Les blocs sont présentés en ordre chronologique de réalisation, le bloc 2 devant être réalisé avant les blocs 3 et 4. Pour chacun de ces blocs, nous avons repris les articles visés par la proposition de conditions de service de SCGM, le contenu de ces articles, le temps requis pour chacun de ces blocs, de même que les coûts représentés par les modifications à apporter à chacun de ces blocs. 

Tableau I : Implantation des conditions de service dans les systèmes patrimoines

	Blocs
	Articles visés (proposition de conditions de service de SCGM)
	Contenu des articles visés nécessitant du développement
	Temps requis
	Coûts d’implantation 
($)

	1
	7.2.1
	Service de paiement par prélèvements automatiques offert à tous les clients
	5 mois
	40 000 

	2
	4.6, 4.2, 7.3.2
	Communication, par écrit, dans le cadre de l’acceptation de la demande de service, des informations obligatoires obtenues, du tarif applicable, du montant et de la modalité de paiement de la contribution financière et de l’exigence d’un dépôt et des conditions de son remboursement. 
Obtenir, inscrire et relier entre elles les informations obligatoires suivantes : nom et prénom, date de naissance, dernière adresse occupée dans les douze mois précédant la demande. 

Principe que tous les clients à une même adresse de service soient solidairement responsables du paiement total des factures  de gaz naturel sur lesquelles ils sont nommément identifiés. 
	18 mois
	515 000

	3
	4.1, 4.5
	Demande de service écrite de la part de la personne qui n’entend pas occuper l’adresse de service, acceptation d’une demande de service conditionnelle à l’obtention d’une décision de la Régie du logement et à son exécution et conclusion d’un contrat présumé avec le propriétaire d’une adresse de service, suivant l’envoi à ce dernier d’un avis à cet effet.
	5 mois
	50 000

	4
	4.3
	Détail systématique au client de la contribution exigée pour la rentabilisation de ses investissements et entente avant la contribution, systématique et par écrit.
	3 mois
	30 000

	
	
	
	TOTAL :

31 mois
	TOTAL : 

635 000


Enfin, dans le cadre de son évaluation des coûts et délais d’implantation des conditions de service dans l’un ou l’autre des systèmes informatiques, SCGM a notamment considéré les éléments suivants : 

· Révision des processus touchés, notamment par la consultation des employés concernés;

· Analyse fonctionnelle des modifications informatique pour chacun des systèmes informatiques touchés (11 systèmes ont été identifiés);

· Développements informatiques requis pour chacun des systèmes, suite à l’analyse fonctionnelle;

· Réalisation des développements informatiques requis;

· Tests des développements informatiques réalisés et corrections suite aux tests, le cas échéant;

· Mise en production des modifications informatiques;

· Conception des modules de formation ou des communications aux employés relativement à ces changements;

· Diffusion de la formation aux employés concernés;

· Modifications des formulaires, outils de saisie web et de saisie téléphonique affectés par les modifications.
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